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Objet du préavis 

Première série de compléments au budget 2021 

Au Conseil communal de Payerne : 

Préavis n° 22/2021 
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Au Conseil communal 
de et à 
1530 Payerne 

 

Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers communaux,  

 

Conformément à l’article 104 du Règlement du Conseil communal et les articles 10 et 11 du Règlement sur 
la comptabilité des Communes (RCCom), nous sollicitons l’octroi de compléments pour des charges ou 
revenus qu’il n’était pas possible de prévoir lors de l’établissement du budget de l’année en cours. 

1.  Budget 2021 

Demande de crédits complémentaires 
   

      

CHARGES 
   

Budget 2021 Crédit. Compl. 

      
1. ADMINISTRATION GENERALE    
3092.00.1100 Frais de recherche de personnel 20'000.— 10'000.— 

 

Frais supplémentaires dans le cadre du processus de 
recrutement de collaborateurs   

3145.00.1740 Entretien des terrains (Piste Finlandaise et Vita) 2'000.— 6'000.— 

 Différents travaux de mise en état   
3101.01.1900 Achat équipement matériel et programmes 

(informatique) 102'400.— 12'000.— 

 

Achat d'un système de vote électronique sous réserve 
d’acceptation du Conseil communal   

      
2. FINANCES     
      
3. DOMAINES ET BATIMENTS     
3134.00.3310 Achats de plants et fournitures diverses (vignoble) 20'000.— 35'000.— 

 

Augmentation des coûts des produits de traitement 
et du matériel nécessaire à la vigne 
Traitements plus intensifs qu’une année normale dus 
à la pression du mildiou dans les vignes 
Replantations sur 6'000 m2 (sauvignon et cabernet 
franc) 
Achat préventif de piquets pour les vignes avant 
augmentation des prix en 2022   
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3114.02.3500 Achats et entretien machines de nettoyage 
(bâtiments divers) 10'000.— 30'000.— 

 

Achat de machines et outils de nettoyage pour 
l'entretien du collège des Rammes, l'amortissement 
des machines est compris dans le contrat de Facility 
Management avec l'ASIPE   

3141.16.3500 Entretien du bâtiment "Centre social , Rte de 
Grandcour 65" (bâtiments divers) 0.— 15'000.— 

 

Mandat du changement d'affectation des locaux et 
différentes démarches d'examen (feu, amiante, etc.) 

  
      
4. TRAVAUX      
3115.00.4300 Achats de véhicules et accessoires (Réseau routier 

et voirie)  13'000.— 45'088.— 

 

Acquisition d’une camionnette neuve, conformément 
à la communication municipale du 9 septembre 2021   

3144.00.4630 Entretien et extension du réseau (Réseau d’égouts 
et d’épuration) 124'000.— 40'000.— 

 

Déplacement système supervision aéropôle/STAP 
dans le centre de calcul   

      
5. INSTRUCTION PUBLIQUE ET CULTES 

3141.00.5040 Entretien des bâtiments (Pavillon des Rammes) 11'000.— 20'000.— 

 

Travaux non budgétisés mais planifiés et demandés 
tardivement par la direction scolaire en parallèle de 
la mise en service du nouveau collège des Rammes 
Adaptation de deux classes et accès piéton   

    
6. POLICE    
    
7. SECURITE SOCIALE   
    
8. SERVICES INDUSTRIELS   
      

 TOTAL DES CHARGES   213'088.— 
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REVENUS      
      
1. ADMINISTRATION GENERALE    
      
2. FINANCES    
      
3. DOMAINES ET BATIMENTS    
      
4. TRAVAUX      
3811.00.4630 Versement à provision (Réseau d'égouts et 

d'épuration) 388'250.— 40'000.— 

 

Compensation des crédits supplémentaires dans ce 
chapitre affecté  

 

      

5. INSTRUCTION PUBLIQUE ET CULTES    
    
6. POLICE    
    
7. SECURITE SOCIALE   
    
8. SERVICES INDUSTRIELS   
      

 TOTAL DES REVENUS   40'000.— 
      

 AUGMENTATION NETTE  173'088.— 
      

 Excédent de charges  prévu au budget 2021  490'176.— 
      

 TOTAL (excédent de charges)   663'264.— 

2.  Conclusions 

En conclusion, nous vous prions, Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les Conseillers 
communaux, de bien vouloir voter les résolutions suivantes : 

 

L E  C O N S E I L  C O M M U N A L  D E  P A Y E R N E  

vu le préavis n° 22/2021 de la Municipalité du 28 septembre 2021 ; 

ouï le rapport de la commission des finances ; 

considérant que cet objet a été porté à l'ordre du jour ; 
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D E C I D E  

Article 1 : des compléments au budget 2021 représentant au total une augmentation des 
charges de Fr. 213'088.— et une augmentation des revenus de Fr. 40'000.— sont 
accordés à la Municipalité ; 

Article 2  : la situation financière de la Commune est dès lors arrêtée comme suit : 

 Excédent de charges prévu au budget 2021 490’176.— 
 
 Modification Modification 
 des charges des revenus 
 
1. Administration générale 28'000.— 
3. Domaines et bâtiments 80'000.— 
4. Travaux 85'088.— 40'000.— 
5. Instruction publique 20'000.—  
 
Charges supplémentaires 213'088.—  213'088.— 
Revenus supplémentaires   40'000.— - 40'000.— 
 

 

Excédent de charges selon budget et crédits complémentaires  663'264.— 
  

 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les Conseillers communaux, nos salutations 
distinguées. 

Ainsi adopté le 28 septembre 2021 

A U  N O M  D E  L A  M U N I C I P A L I T E  

 Le Syndic :  La Secrétaire : 

(LS) 

 E. Küng C. Thöny 

 

Municipal délégué  : M. Eric Küng 


